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NOUVELLES DE LA GUERRE DS TURQUIE.
Traduction d’un rapport du commandant en chef de 

la seconde armée à S. M. l’empereur, du 31 mai 
( 12 juin) 1829.
Je m’empresse de féliciter V. M. I. de la victoire 

que votre armée couverte de gloire a remportée sur 
le Grand-Visir le 3o mai ( 11 juin ) non loin du vil
lage Kulawtscha près de Schumla,

Vous savez, V. M., par mon rapport du 23 mai 
(4 juin) que je me suis retiré avec le corps du 
comte de Pahlen de mon camp près de Silistrie , 
en partie pour joindre le général Roth, en partie 
pour secourir la ville de Prawndy , qui , depuis ro 
jours, était bloquée par l’armée du Grand-Visir. Afin 
de parvenir à mon double but, et de contraindre en 
même temps , s’il était possible , le Visirà se battre , 
je résolus de prendre possession de sa ligne de com
munication avec Sekunda. A cet effet je décampai 
de Schuinla te 24 , après avoir donné ordre au lieu
tenant-général Krassoffsky de continuer le siège de 
cette forteresse.

Le 6a bataillon de pionniers parvint , par son 
activité infatigable , à nous frayer le chemin qui 
conduisait par des difficultés presque insurmontables 
du terrain , et ayant rejoint le général Roth , j’eus 
Ja faculté d’occuper le 29 en une marche nocturne 
tous les défilés et les passages derrière l’ennemi , 
par lesquels il tirait ses munitions et sos vivres de 
Schumla. Ma marche forcée avec le comte de Pah- 
Jen, couverte par plusieurs de nos partisans , fut 
exécutée avec la plus grande précaution et resta 
tout-à-fait ignorée de l’ennemi. Le Grand-Visir ne 
fut informé de notre approche que lorsque nos 
troupes occupèrent les défilés près Marda. Même alors 
tl ne soupçonna pas toute l’étendue du danger , 
et il jugea d’abord qu’il n’avait a faire qu’à un corps 
0 environ 10,000 hommes détachés par le général 
Roth ...pour menacer sa ligne de communication. Ce
pendant il crut devoir , même dans cette supposi 
tion , lever lo Siège de Prawody pour marcher avec 
toutes ses forces vers les défilés de Kulertscha , avec 
t intime persuasion de détruire complettement ce 
Corps de nos troupes qu’il jugeait faible.

Une centaine de prisonniers faits par mon avant 
garde les 9 et ro juin sur la route de Turk Arnaat- 
ar a Jennibasar , nous déclarèrent unanimement 

5ue le Grand-Visir campait tranquillement devant 
ravodi avec son armée forts de 4°i°oo hommes, 

«ans se douter de notre approche. Celte circonstance 
®ie donna la possibilité de reconnaître le io au point 
~ îour) avec le plus grand soin , tous les chemins

0 iant une retraite praticable au Grand-Visir, et 
P us tard , à 9 heures du matin , d’effectuer- une 
orte reconnaissance sur le chemin qui conduit de

1 °urowtscka, Par Koparewa , à Marasch , avec dix 
cflt* J * t‘^n^anterJe > 4 escadrons et 12 canons.
-te dernière mesure fut prise par suite des dires 
e P usieurs prisouniera faits dans les défilés de 

(ga . ; T1' assuraient que le Visir s’était dé- 
lr™,lne ^ prendre cette route avec le gros de son

hj4 ennemi no montra d’abord qu’environ 3,000 
j0°mrlJes » infanterie , cavalerie et artillerie ; mais 
IujS^u.® nos colonnes furent plus rapprochées de 

‘ttrf: ’ '-1 développa toutes ses forces , l’infanterie 
■— s à sonffisposée en carrés, la cavalerie en copton~ •> wo m» posée en
a d’cine nombreuse artillerie, ie
j siluatü-, ordre c":----* *----------- *
«e chef 1 ,• de 1 opposition „l.(• ut lunnuslUOri ub. *. /i t

PlV' - « 1« plus forte volonté n’y'plSomPosef jls 22 r?' 
| gonïerSeilde «Ktniire une véritable oppß? regime us de 
’ étions t^118 constitutionyiels, c’est de satisfaire u jï“ i5,ooo 
' les rp !lur' ses maximes triomphent l’opposition peu.

‘leseutans ordinaires continuent alors à se plaindre, 1

Nos braves troupes brûlèrent d’en venir aux 
mams , et un combat sanglant s’engagea avec une 
telle vivacité que je me vis obligé dès le commen
cement de faire soutenir les troapes engagées par 
deux brigades d’infanterie avec leur artillerie , et 
par une brigade de cavalerie avec une compagnie 
d’artillerie à cheval. Ce renfort et surtout la ma
nœuvre hardie de la compagnie d’artillerie à cheval, 
n° 19 qui, conduite par l’intrépide général-Major 
Arnoidi en personne , causa à l’ennemi une perte 
considerable, ainsi que les charges exécutées avec 
line rare bravoure par les regimens d'hussards de 
Parlograd et Irkutsk , nous donnèrent un avantage 
décide; cependant le combat se prolongeait avec 
nne égale opiniâtreté de part et d’antre, jusqu’à ce 
qu enfin l’ennemi fut forcé de se retirer dans une 
forte position , protégée par un bois, en nous aban
donnant le champ de bataille couvert d’une grande 
partie de ses meilleurs soldats des troupes régu
lières tués dans ce conflit.

Après un combat sanglant de quatre heures , que 
les troupes exténuées de fatigue se trouvaient hors 
d’état de continuer , le feu cessa entièrement de 
part et d’autre. J’utilisai ce moment de repos pour 
prendre les mesures ultérieures que je jugeai né
cessaires pour compléter la défaite du Grand-Vi
sir. La 6° division d’infanterie fut relevée par la 
5° et la 2e division d’luissard3 fut remplacée par 
la 3° division de la même arme , et toute la ligne 
de bataille fut renforcée jaar une réserve composée 
des 16e et 19e divisions d’infanterie ; j’envoyai aussi 
au lieutenant-général baron de Kreutz, posté vers 
Schumla , la 3° brigade de la ii° division et la divi
sion d’uhlans du Bug avec leur artillerie , pour lui 
servir de réserve.

Ces nouvelles dispositions, ainsi que les pertes 
qu’il avait essuyées , produisirent le plus grand dé
couragement sur le Grand-Visir : il assembla un 
conseil de guerre , par suite duquel sa retraite par 
Komarevo sur Marasch fut décidée : c’est ce que 
nous a appris depuis un Bim-Bachi fait prisonnier. 
Le général ennemi délibérait encore lorsque nos co
lonnes s’avancèrent dans différentes directions, et 
commencèrent l’attaque. Notre compagnie d’artil
lerie légère , soutenue pai la 5° division d’infante
rie , ainsi qu’une batterie de la 16e brigade d’artil
lerie , firent , dès les premiers coups de canon , 
sauter plusieurs caissons de l’ennemi. Cet événe
ment répandit un effroi visible dans les rangs turcs, 
et une sorte d’agitation qui se fit remarquer sur 
toute la ligne indiquaient une prochaine retraite. 
Cependant nos troupes s’avançaient vivement , mais 
l’armée du Grand-Visir ne les attendit pas ; eile prit 
la fuite , après avoir fait une décharge générale de 
toutes ses armes , nous abandonnant 4° canons avec 
leurs caissons, leur camp ainsi que tous tous les cha 
riots servant au transport des munitions : l’ennemi 
a perdu en outre pius de 2,000 hommes tués et i,5oo 
prisonniers.

Ceci se passait à 4 heures après midi.
Un Bim Bachi et plusieurs officiers de marque , 

faits prisonniers , nous confirmèrent unanimement 
que non-seulement l’année du Grand-Visir avait été 
complètement battue , mais encore qu’on pouvait 
la considérer comine entièrement dissoute , le Grand- 
Visir n’ayant pu parvenir à se sauver qu’avec une 
petite escorte de cavalerie.

Le chemin qu’il a pris dans sa fuite était de na
ture à la protéger , car il conduit pendant 8 verstes 
à travers une forêt, et était tellement encombré de 
chariots qu’il fallut employer de l’infanterie ale dé 
barrasser pour frayer un passage à notre artillerie 
qui le poursuivait.

Je vais me mettre de suite en march* 
mes troupes vers Morasch, dans l’espo 
contrer le Grand-Visir avec co qui lui rel 
armée.

Notre perte dans nn combat aussi opiniâtre que 
sanglant a été considérable : les généraux-majors 
Ohostehenke et Glosenap sont au nombre des bles
sés ; le lieutenant-colonel Remling a été tué.

Je mets aux pieds de V. M. deux drapeaux que le 
général comte de Pahlen , fqui est à la poursuite de 
l’ennemi , vient de m’envoyer,

PS Je reçois dans cet instant l’avis que seize ca
nons turcs ont été encore trouvés dans le bois , par 
lequel l’ennemi a effectué sa retraite.

ANGLETERRE-
Londres , le 24 juin. — Jour férié à la banque; 

cons à terme 88 3[4-
— Le parlement a été prorogé aujourd’hui par 

une commission composée de MM. le lord-chance
lier, le duc de Wellington , le marquis de Winchelsea 
le comte de Rosslyn et lord Ellenborough.

Le lord-chancelier a prononcé le discours suivant :
« Milords et messieurs , S. M. nous ordonne, en 

vous dispensant de nous assembler en parlement , 
de vous informer que S. M. est reconnaissante du 
zèle et de l’assiduité avec lesquels vous vous êtes 
appliqués à expédier les affaires publiques et sur
tout à prendre en considération les matières im
portantes que S. M. avait recommandées à votre 
attention à l’ouverture de la session,

« S. M. nous charge de vous informer qu’elle 
continue de recevoir de ses alliés et de toutes les 
puissances étrangères les assurances de leur désir 
sincère de cultiver les relations de paix et de main
tenir la meilleure intelligence avec S. M.

« S. M. regrette de ne pouvoir vous annoncer 
la fin de la guerre dans l’est de l’Europe ; mais S. M. 
nous commande de vous assurer qu’elle continue à 
faire tous ses efforts pour prévenir l’extension 
d’hostilités et favoriser le rétablissement de la paix.

« C’est avec satisfaction que S. M. vous informe 
qu’elle a été à même de renouer les relations di
plomatiques avec la Porte-ottomane.

<■ Les ambassadeurs de S. M. et du roi de France 
sont en route pour retourner à Constantinople , et 
l'empereur de Russie ayant trouvé bon d’autoriser 
les plénipotentiaires de ses alliés à agir au nom de 
S. M. 1. , les négociations pour la pacification finale 
de la Grèce seront conduites au nom des trois par
ties contractantes du traité de Londres.

« L’armée de S. M. T. C. a été retirée de la Mo
res , à l’exception d’une petite force destinée pour 
quelque temps , à assurer le maintien de l’ordre dans 
un pays qui a été si long-temps un théâtre de confu
sion et d’anarchie.

« C’est avec un redoublement de regret que S. M. 
fait mention de la situation où «e trouve la monar
chie portugaise. Mais S. M. nous commande do 
répéter qu’elle est déterminée à employer tous ses 
efforts pour concilier les intérêts en conflit, et 
remédier aux maux qui affligent si profondément 
un pays dont la prospérité doit toujours être un 
objet de la sollicitude de S. M.

(t Messieurs de la chambre des communes ,S. M*' 
nous commande de vous remercier des subsides quo 
vous avez accordés pour le service de l’année , et 
de vous assurer que S. M. est déterminée à les em
ployer avec toute l’econoœie possible.

« Milords et messieurs , S. M. nous a ordonne 
enfin de vous exprimer l’espoir sincère de S. M.



<#ue lei tflesóres importantes qui ent été adoptée» 
au parlement dans le cours,de la session actuelle 
pourront tendre, sous la bénédiction de la divine 
Providence , à re'tablir la tranquillité et à amélio
rer ..Fêtât, de l’Irlande, et qu’en resserrant les liens 
d'union entre les différentes parties de ce grand 
.empire', elles pourront en consolider et augmenter 
la* puissance , et contribuer au bonheur de son 
peuple. »

Ensuite le parlement a été prorogé au mardi ao 
août prochain.

FRANGE.

Paris, le 26 juin. — La chambre des pairs a 
adopte les .projets de loi relatifs aux travaux à 
-exécuter aux ports du Hâvre et de Boulogne.

Le projet de loi relatif à l’interprétation des ré- 
glemens sur les voilures publiques, l’a e'té égale
ment à la majorité de ni voix contre 3.

— Plusieurs journaux ont annoncé que le due de 
Wellington devait incessamment débarquer à Os
tende pour aller inspecter les forteresses des Pays- 
Bas. Aux termes du traite de Paris , lo noble lord 
doit vaquer chaque année à cette inspection. Voilà 

“cependant trois années qu’il ne s’est rendu en Bel
gique , et d’après des lettres de Londres venant de 
bonne source , il est vraisemblable qu’il ne quit
tera point l’Angleterre cette année. {Courrierf rang.)

— Un jeune commis marchand de Londres, nommé 
William Jakson, vient d’être le héros de l’aventure 
la plus singulière. 11 se promenait à Greenwich , 
sur les bords de la Tamise , lorsque trois dames 
l’accostèrent, et , le prenaut pour un patron de 
barque , lui firent enteudre en allemand mêlé d’an
glais , qu’elle3 désiraient retournera Londres en 
bateau. Ces dames paraissaient honnêtes, et la der
nière surtout étant d'une beauté remarquable , Wil
liam résolut de profiler de leur méprise et d’être 
leur conducteur. Il loua une petite barque , s’y plaça 
avec les dames, et se mit à ramer vigoureusement. 
Arrivé en vue de la ville, quelle ne fut pas sa 
surprise et sa frayeur, lorsqu’ayant adressé la pa
role à ses compagnes de voyage , qui jusque-là 
n’avaient pas proféré un seul mot, il les vit se 
lever tout à coup, et se précipiter dans la Tamise 
toutes trois ensemble ! Il saisit l’une par ses vê- 
temcQs, tendit la rame à l’autre, et, aidé parles 
matelots d’un bâtiment de commerce, il parvint à les 
sauver toutes deux. Quant à la troisième elle périt.

On sut que les trois étrangères étaient trois sœurs 
qui -, étant venues de Hanovre en Angleterre pour 
réclamer une créance sur le gouvernement, et n’ayant 
pu réussir, avaient donné tous les syplômes d’une 
aliénation mentale.

Cependant les deux dames, loin de témoigner 
la moindre gratitude à celui qui venait de les 
sauver, lui lancèrent chacune nn regard indigné, 
et détournèrent la tête. Cette conduite donna lieu 
aux plus singuliers soupçons. On prétendit que 
William se trouvant seul avec elle», avait pris des 
libertés qui avaient alarmé leur pudeur, et que, 
pour se soustraire à ses violences, elles avaient pris 
le parti désespéré de se jeter dans la Tamise. Heu
reusement les renseignemens qu'on recueillit vin
rent justifier William de cette accusation qui me
naçait de devenir grave.

D’autres indices donnèrent à croire qu'elles avaient 
en effet formé le projet de mourir ensemble. Tout 
confirmant ainsi les déclarations de William , il fut 
mis en liberté. Depuis ce moment , le magasin où 
il est employé ne désemplit pas de damc3 qui veu
lent l'entendre raconter lui-même son aventure.

— A l’ouverture de la séance du 26 à la chambre 
des députés , M. le président a donné lecture d’une 
lettre de M. Bully , député du nord, qui donne 
communication d’uno lettre do M. le garde-des- 
sceaux constatant que l’examen de la nomination de 
Id. Bully à la députation a prouvé la bonne foi de 
tous les actes y relatifs , ce qui porte M, le garde- 
des-sceiùx à déclarer bonne et valide l’élection de 
M. de Bully. (Sensation.)

L’ordre du jour est la suite de la discussion du 
bndjet de la guerre.

Section 5. Solde et entretient des troupes.
M. Jacqueminot propose une réduction de

i4fi.fi? 1 fr., montant de la solde des troupes 
suisses.

Il s’élève à ce sujet une vive discussion à la suite 
$e laquelle la (réduction est rejetée. Une autre ré.

duction, demandée par lé général Lamarque , est 
également rejetée.

Les art. 3, 4, 5 et 6 passent sans réclamation.
PAYS-BAS-

Liège, le 29 Juin.
*** Les personnes dont Vabonnement expire à la fin du 

mois , sont priées de le renouveler, afin de ne pas éprou
ver de retard dans l’envoi du journal.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 72 \fl cents Pays-Bas 
par trimestre, pour Liège , et de 5 flor. 67 cts. Pays-Bas 
franco, pour les autres villes du royaume.

Le roi a quitté Maestricht le 27 , à six heures | 
du matin pour se rendre à Bois-lc-Dnc par Hasselt

— On parle d’une convention nouvelle entre S. M. 
et le saint-siège, par laquelle le nombre des évêques 
belges serait restreint, ( Courrier des Pays-Bas. )

— On assure que le conseil d’état a terminé son 
travail sur l’iinporlante question du libre usage de 
la langue française; on ajoute que si les mesures 
proposées sont adoptées, un des principaux griefs de 
la nation disparailra. (Journal de la Belgique.)

■— On apprend de Cologne , que le projet de 
jonction du Rhin avec le Weser et l’Ems par des 
chemins de fer sera , dit-on, mis à exécution au 
printeins prochain. Les frais de cette entreprise 
monteront à 5 millions d’écus.

— On mande de Paris que M. Lafayette a reçu 
un tonneau de terre do Bunkers Hill , en Amérique, 
qu’il a fait venir de ce pays pour qu’on en couvre 
son cercueil après sa mort. On sait que Bunkers-Hill 
est un. endroit célèbre par une victoire des Améri
cains sur les Anglais, à laquelle Lafayette a coopéré.

— Le 19 de ce mois, a paru devant la cour 
d’assises de Bruges , un homme accusé d’avoir causé 
la mort d’une prétendue sorcière.

Une femme de près de 90 ans , décrépite et 
pouvant à peine marchér , passait dans la commupe 
de Mcuieballe ( arrondissement de Courtrai ) , pour 
ensorceler |es femmes grosses et les vaches prèles à 
mettre bas. La prétendue sorcière était entrée dans 
une maison où one femme qui venait d’accoucher , 
était an lit. Aussitôt que celle-ci vit la vieille , il lui 
prit une frayeur épouvantable, elle sauta du lit, 
en jetant des cris affreux et tomba dans des con- 
vnlsions. On alla avertir le mari, qui travaillait à 
quelques pas de là. Arrivé dans la maison, il prit 
un soufflet de fer eten frappa si violemment à coups 
redoublés la prétendae sorcière qu’il la renversa et 
lui cassa le bras. Celle-ci tâcha de s’enfuir le mieux 
qu'elle put, et d’entrer dans l’une ou l’autre maison 
voisine ; mais toutes les partes lui furent fermées , 
et chacun de crier à la sorcière. Elle mourut quinze 
jours après.

Il a été reconnu au procès que la femme n’est 
pas morte nécessairement des mauvais traitemens 
qu’elle a’subis. L’accusé a été condamne à cinq ans de 
réclusion sans exposition , comme ayant porté des 
coups devant avoir pour résultat de causer à la 
femme battue une incapacité ne travail, qui devait 
inévitablement durer plus de 20 jours. Cet arrêt 
soulève la question de savoir si, pour l’application 
de l’article 3og du code pénal , il ne faut pas que 
l’incapacité de travail ait réellement eu lieu et soit 
constatée. La même question sera discutée sous peu 
de jours devant la eour de cassation de Liège.

— Nous avons cité, d’après une feuille de colle 
ville , la réponse du roi à M. le directeur de police ; 
cetle feuille déclare , dans son dernier n° , qu’elle a 
été mal informée, et que les paroles rapportées n’ont 
point-été proférées.

Les discussions préparatoires pour la session pro
chaine des états-provinciaux se continuent chez nous 
avec beaucoup de zèle et d’ensemble. Tout annonce 
que les intérêts publics et locaux trouveront cette 
année des défenseurs non moins bien animés que 
l’année dernière. Les élections paraissent destinées à 
envoyer à la seconde chambre deux députés inva
riablement et exclusivement dévoués à la cause 
constitutionnelle. La députation des états elle-même 
subira , dit-on , aussi des modifications notables. 
Les trois membres sortans sont MM. de Knaeps- 
Kénor, pour l’ordre des villes , M. Crawbez pour 
l’ordre des campagnes , et M. Adrien de Lannoy 
pour l’ordre équestre. Ce dernier n’ayant pas été 

J réélu cette année aux états provinciaux , doit être 
I indispensablement remplacé. Quant à M. Knaeps-

Kénor on sait qu’il est frappé d’une maladie qui le 
rend à peu près incapable de travail sérieux.

Les états provinciaux, menacés dans leurs prérooati. 
ves par l’omnipotence ministérielle, doivent sentir le 
besoin de choisir pour leur députation des hommes 
assez indépendans et assez fermes pour les faire res
pecter au besoin. Ils n’oublieront pas non plus de 
concilier, avec ce qu’exige leur propre dignité , les 
intérêts particuliers de lajprovinoe ; et, sous ce der
nier rapport, la nomination d’hommes actifs et la
borieux ne saurait manquer d’être accueillie avec 
reconnaissance.

— M. le baron de Floen , éliminé par l’ordre
équestre des étals-provinciaux, vient d’y rentrer par 1 
le choix do la régence de Visé , en remplacement 
de M. le notaire Closset, décédé .Notre conseil de ré
gence doit s’assembler daus le courant de la se
maine , poor procéder à une nouvelle élection en 
remplacement de feu M. le notaire Richard. Enfin 
c’est aussi probablement dans le courant de celte 
semaine que le électeurs de Herstal seront convo
qués pour remplacer M. le bourgmestre Cornard, 
à moins qu’on 11e veuille que ce district reste sans 
représentant à la prochaine session. C’est M. Sau
veur qui se trouve substitué à M. Courard comme 
électeur. A Liège comme à Herstal, il est permis 
de compter sur une élection constitutionnelle.

— On assure qu’un de nos conseillers de régence j
a pour lui la chance assez certaine d’obtenir la * 
place de receveur municipal. Ce n’est pas , dit-on , ■
sans quelque opposition que la diminntien proposée
a été admise au conseil. Quant à la sanction royale 
elle a été accordée sans aucune difficulté. Dans lo 
cas où le conseiller aurait la recette , ce seraient 
deux places qui so trouveraient alois à remplir 
dans le conseil inamovible de régence,

— On dit que dans certaines villes de Hollande 
les fonctions municipales sont exercées avec si peu 
de désintéi essement par quelques membres de ré
gence , que l’article du réglement qui laisse au roi 
la faculté' de fixer le traitement du receveur sem
blerait, en partie, y avoir été introduit pour met
tre un frein à la cupidité de ces Messieurs,

Deux journaux viennent d’éclore simultanément à 
Namur. L’un, dont le prospectus nous a c'té adresse , 
paraîtra le 2 du mois de juillet sous le litre d'Ob
servateur de la province de Namur. Il s'annonce 
comme devant surtout s’occuper des intérêts indus
triels de la province. L’autre ayant pour titre, la' j 
Courrier de la Sambre , vient de publier son premier 
numéro. 11 contient un article extrait du Catholique 
sur la prochaine session des états provinciaux. Ou 
y lit aussi des observations sur l’électiou de Courut, 
faite, comme on sait, par dix éligibles créés élec
teurs en vertu do la seule autorité de M. le gou* 
vernenr D’Omalius. Le Courrier de la Sambre pense 
que l’élection doit être annullée et qu’il est da 
devoir des députés de la province de déclarer que 
M. le commissaire de district Fosse ne saurait Rr° ' 
admis aux états.

DE l’opposition EN BELGIQUE.

Est-il possible d'en changer les èlèmens ? —'3' lettre- 
(Voir le n° du 20 juin.)

A Messieurs les Rédacteurs du PeiiTlQtrs.
Ceux que la passion n'aveugle pas sentent bien que * 

liance ou plutôt le rapprochement des deux oppositions e 
inévitable, dans les circonstances où nous nous sommes t 
vés ; mais effrayés des anciennes traditions du catnouci 
tous ne peuvent pas avoir la même confiance danslasmce^ 
des nouveaux convertis. Le ministère intéressé à propager ^ 
frayeurs et à les changer en division , s’il le pouvait, ne _ 
de faire répéter par les organes dont il dispose, que c ^ 
veau libéralisme n'est qu’une feinte et que les catlioliqu ^ 
veulent de la liberté que pour eux et leurs pernicieuses^^ 
trines, a Vous ne voyez donc pas , ajoutent-ils ave(,.-r0Bt 
» rance, que dès qu’ils l’auront obtenue, ils ne sou^ ^ 
» plus de partage et vous en excluront vous-memc. 1 -nje 
bien, répondrai-je à ces habiles politiques, dans ta
qu’....................
vous 
tous d’
rendez-moi toujours ce qui me revient, j’e; 
quelques instans , et je tacherai d’en 
contre ceux qui voudraient me, ’’riz perch« 
mais si vous retenez toarts Gaspar IVnan ,|.i, 
avoir. » aiville,, du couchai/ à Cj'JJ,

Voilà ce fs île charges pour pareuir, 
mimVèu l’étude dudit notaire Beriakd

bien, répondrai-je à ccs habiles politiques, dans 1 
qu’ils ne m’enlèvent un jour mon bien, vous voulez S ^ 

mêmes, avec le leur. Car la liberté nous aPP,J! . 
d’après la loi fondamentale! C’est trop de ’ \ ^ |

C Vlùit

i sont de-;:

II. LIGNAC, imprimeur du Journeplace du Spectacle,,



tel#, »ont Tenus se joindre 1 ceux qui, depuis long-temps, 
demandaient la liberté pour tous; ceux-ci n’ont pas repoussé 

î les nouveaux venus, et n’ont pas trouvé convenable de leur dire 
' des injures, parce qu’ils venaient se ranger sous le même 
drapeau; ni de les repousser, parce qu’ils entraient dans la 
même voie : tant qu’ils suivront les mêmes enseignes et la 
même route qu’y a-t-il à craindre ? Ils ne les suivront pas 
toujours, dites vous. Attendez du moins, pour vous effrayer 
qu ils les quittent ; et si c est-la l’objet réel de vos craintes ,I , . a _ tic vus ci dîmes 5

’ou vient que vous voulez nous faire déserter les premiers 
parce que de jeunes recrues sont derrière nous, ou que nous’ 
cessions de marcher , parce qu’elles nous poussent ?

Cette alliance peut corrompre les doctrines de l’opposi
tion?...... Je 1,e ,e pense pas; d’abord jusqu’à présent. Ce
ne sont certainement pas les principes de l’opposition qui 
sont changés et voyez , au contraire, comme ceux des nou

veaux venus sont modifiés, M’est-ce pas aux forces nouvelles 
qu’ils sont venus apporter à l’ancienne opposition que nous 
devons une loi de la presse à moitié bonne ? N’est-ce pas à 
leurs réclamations que l’on doit la première discussioh un 
peu serieuse qui ait eu lieu dans ce pays , sur l’institution du 
jury?-Et ce qui marque surtout les progrès réels de leur 
éducation constitutionnelle, ne les voyons-nous pas propager 
avec autant de zèle qu’en aient jamais montré les anciens li
beraux, la vie politique, la connaissance des droits de ci
toyens. Ces faits et beaucoup d’autres sont pourtant assez pa
tens , pour inspirer quelque confiance dans la sincérité tie 
leur adhesion aux principes constitutionnels , et en supposant

B même que ces démonstrations ne soient pas sincères de la 
part de tous , on doit du moins reconnaître qu’elles sont des 
professions de foi d’autant plus rassurantes pour l’avenir qu’ellesprofessions de foi d’autant plus rassurantes pour l’avenir qu’elles 
ont I ecu une plus éclatante publicité et deshonoreraient et 
perdraient sans retour , dans l’opinion publique , quiconque 
tenterait de renier plus tard les principes constitutionnels qu’ils 
embrassent si hautement aujourd’hui.

Supposons en effet, ce qui n’est pas à craindre, sous une

nomme 
uement

. principes ultramontains , supposons-la travaillant ,*à l’aide 
des libertés obtenues pour tous, à obtenir pour elle des pri- 

u* blessent l’égalité des droits de tous ; dès ce mo-1 ’ÜfU“' ,------ =-......... - — — — , ...-O „ II1U-
ment 1 egoïsme de ses prétentions lui ferait perdre toute son 

\ aui°rde morale, elle cesserait d’étre une opposition nationale et

I partant une opposition influente et forte.
C’est, je veux le supposer , pour entrer dans le jury, dans 

es colleges électoraux , dans les conseils municipaux ou pro- 
Vmciaux, c’est pour aller siéger aux chambres ou dans les 
cours, que les hommes de ce parti , comme ceux cle tous 
Js autres, se sont attachés à ces institutions ; mais la plu
part de ers institutions , existent déjà de fait et l’entrée ne 
leur en est pas interdite par la constitution. Mais, dit-on, 

s ny entreraient pas si facilement sans le secours des trop 
omians libéraux et ils n’y veulent entrer que pour s’enipa» 

ÂitYirsl direction exclusive. La réponse me semble bien
j J P e’ *‘s forment à eux seuls la majorité et seraient 

ten entres sans notre aide et sans avoir besoin d’arborer 
notre étendard ; où ils sont en minorité, et, à ce titre, forcés 

e persévérer dans les doctrines constitutionnelles sous peine 
e tomber dés qu’ils les trahiraient; mais , de bonne foi, est-ce 

pour intriguer plus à son aise que ce parti réclame le com
plement ou l’épuration de nos institutions ! Le clergé , par 

I temple? sei ait-il plus richement doté, quand, depuis les 
' J^?aulc.ra,Jx jusqu'au dernier conseil municipal, les citoyens 

ui°nt pris rhabitude d’éplucher toutes les dépenses publi- 
r L’intrisrue ftlir.l-t-pllp nine An nn.nnv'r cm' loc zlâl

uiont pris rhabitude d’éplucher toutes les dépenses publi- 
lues ? L’intrigue aura-t-elle plus de pouvoir sur les délibéra- 
lf<'\ ■ jtatâ‘Pr°vinciaux de conseils communaux ou sur 

j . j1* <es électeurs, ou sur les décisions de la justice,
quand électeurs, juges, administrateurs et représentans na

f Si ri— 8 passions «u jour r L'aoolition ae la lo-
t c la. mouture rendra-t-elle le peuple plus immoral, 

LVv!'r'elSt,it‘OUX e*; P^us *ac'^e a subjuguer par l’erreur ? 
(trill °erte < e 'a, Presse cf 1* douceur des lois pénales con- 

r î ucront--elles à tenir cachées les vérités qu’il importe derénma. . — :— ---—--- -1 --- ne
i nare ou a mieux disposer les esprits à un sombre fa-

! tatisme ? -

ti’cst"1 ’ ’°Ut Ce^a ’ on 'e sa*f b>cn > n’est pas possible. « Aussi 
Jcs -e q-e pout mieux cacher leurs vues, nous dit-on , que, , i - r----* '--''ihi iL-iiia vues , nous un-un , que
ces Jütles. “e ce Pai’*i feignent de réclamer avec nous, toutes 
libr*t • * antlf?’ ^ lu’ seule leur est véritablement chère, c’est la 

ue de l’instruction et ils n'emBa- “usuuction et us n'y tiennent tant que pour s’en 
le tn ei cornnie d’un moyen cle domination. » Ce n’est pas 
tenda*^6111 **e t1’a>ter cette question délicate ; mais en at- 
Cettent ’i P0ljrclu0' ,ne les avoir pas réduits dès l’abord à 
5,U(I st|| réclamation en leur Accordant tout de suite, celles 
ta.’n v'u on dit qu’ils ne tiennent pas et dont il est cer- 

£,pT' >ls ne sauraient abuser ?

f,«c«s ■ c taute du gouvernement si une alliance. mms- 
Co>>inacta S6S ^CUÏ ’ f01,ne encore aujourd’hui une opposition 
gu; ‘ te et qui prend chaque jour de nouvelles forces. Ceux 
Wsioii °T't de bonne foi, n’ont rien à craindre de cette
CcsR ]X:mt qu'ils réclameront ce qu’ils ont toujours réclamé 
de i, eo nf. twdre légal en tout, Vexécutiou des principes 
^nçiiët'8 i*1**011 ’ Peuvent marcher sans scrupule, et sans 

ttr t*e s?vo'r s' toutes les bouches qui répètent leurs. 
n'etison<u,St,nt ^Salement pures. La vérité ne peut pas devenir 
tuiuéjj0- i10111. dire répétée par des voix encore peu aecou- 
Pfopre lan?age et telle est même la force qui lui est
a rên/.iT'c‘ “.finit souvent par persuader ceux-là même qui 

La s;^ '<|nt d’abord sans conviction.
“e cho.f lr* de l’opposition Belge n’est pas une situation 
W> n ‘a plus forte volonté n'y pourrait rien. Il n'y a 

Sonvernp^en ae détruire une véritable opposition, dans les 
talbons .!au constitutionnels, c’est de satisfaire à ses récla-
S: nés Ollf» SPC nttlrimne ImAnml.nnl . -( — Cl-

leurs Voix ne trouvent plus d’échos et toute leur influence 
est perdue. Mais t^nt que les Belges de toutes les opinions 
continueront à regarder les libertés constitutionnelles comme 
avantageuses à leurs intérêts communs et que le ministère 
leur en disputera ta jouissance, il sera impossible d’opérer 
la scission que certains esprits prévenus regardent comme si 
cesirable. Les résultats déjà obtenus ne sont-ils pas d’ail- 
leurs un assez puissant encouragement pour persévérer et qui 
pourrait conseiller de bonne foi la séparation desdeu^campr 
lorsque * on voit le ministère reculer chaque jour devant lenss 
bannières réunies ! Agréez, etc.

Tilf, le 27 juin 1829 

Aux mêmes.
t,a perte dans les récoltes que viennent d’essoyer 

les babi tans de la commune de Tïiff est Vraiment 
déplorable ; une trombe d’eaa et de grêle est tombée 
sur la commune le i5 , vers les quatre heures de 
relevée et a duré cinquante minutes.

Toutes les productions de l'agriculture sont dé
truites ; des torrents terribles ont entraîné immen
sément de terre surtout dans quelques collines où 
il, n en reste plus de ve'ge'tative ; ils out creusé 
d affreuses excavations dans les vallons et les che
mins , au point même qu’on ne sait comment il sera 
possible de les combler. Jamais les vieillards n’ont 
rien vu de si effrayanbdans la commune.

Te 8 juillet 1828 , nn ouragan détruisit plus de 
la moitié de la moiseon de ces malheureux culti
vateurs ; on trouvait alors comme aujourd’hui une 
infinite d’oiseaux lues par la grêle ; mais la perte 
n était pas totale, ni le sol endommagé. On ne 
pourrait traverser le centre de la commune sans 
éprouver une vive émotion h l’aspect de ce dé
sastre , pas un seul légume n’est resté intact. L’abon
dance extraordinaire que promettait cette année, 
était considérée comme ntic espèce de compensation 
des pertes de l’année dernière : le sort en a dis
posé autrement.

Je termine ce triste récit par signaler un trait de 
dévouement extraordinaire qui honore le Sr Paul 
Constantin Hemi , cultivateur, domicilié à Cré- 
vecœur, hameau aboutissant à la commune de Tilff, 
Un enfant de six ans est entraîné par les eaux dans 
la rivière, et dans un endroit où die est rapide 
et profonde, Henri affroulc le danger qu’il con
naissait et a le bonheur d’arracher à la mort ceter.faut.

Agréez, etc. TJrt habitant de Tilf.

^ Ws'stnif' ses m.a**mes triomphent l’opposition périt.- 
‘‘caentanj ordinaires continuent alors à se plaindre,

actes du gouvernement.

Quatre arrêtes royaux du 8 de ce mois et pu

blies par le Journal Officiel scus la date dn 22 , 
contiennent les dispositions suivantes , que nous 
transcrivons textuellement.

t° Jusqu’à l’épôque où , ta haute-cour des Pays-Bas cnten<- 
due, des tarifs généraux auront été nrrétés , à l’égard des 
honoraires et salaires des hommes de loi, notaires, hnis-iers 
et gardiens , ainsi qu’à l’égard des indemnités dues aux ex
perts et témoins en matière civile : et finalement au sujet du 
montant et de ta liquidation des frais judiciaire,. , les tarifa 
et dispositions existans sur ces diver ses matières, continueront- 
d’être observés et suivis après l’introduction de ta loi du 18 avril 
1827 ( Journal officiel , n° 20. )

2° Jusqu’à l’époque où , la haute-cour des Pays-Bas enten
due , un tarif aura été arrêté à l’égard des honoraires des jus
tices de canton, les dispositions actuellement en vigueur pour 
les juges de paix et leurs greffiers seront observées et suivies 
au gujet d’actes et attributions de même nature , faits et exer
cés par les juges de canton et leurs greffiers , aux termes de ta 
nouvelle législation.

3° Jusqu’à l’époque où, ta haute-cour entendue , auront été 
arrêtes les tarifs sur ce qui a rapport aux frais de justice 
criminelle, les dispositions actuellement en vigueur, et spé
cialement les décrets du 18 juin 1811 et 7 avril 1813 .con
tinueront d’être observés.

Dans l’évaluation de ces frais , les dispositions des susdits dé
crets seront respectivement appliquées aux cas qui remplacentou 
qui sont de ta même nature que les dispositions énoncées dans 
les articles du code d’instruction criminelle actuellement en vi
gueur et rappelées dans ces décréta.

4° Notre arrêté du26 mai 1824 (Journal Ojficielrn° 35) , sur 
la faculté de procéder gi ati , [sera observé par la hante-cour 
Jes ednrt provinciales, les tribunaux, d’âjioadissement et les 
justices de canton , jusqu’à ce qu’l_ ait été* pourvu ultérieure
ment par nous. (ôs*t**e des Pays-Bas.)

COMMERCE, — Bourse de Paris du \ juin.____ Bea
tes 5 p. ojo, joutas, du 22 mars 1829 , 109 fr. 30 c.
— 4 1[2 p. 0[0, jouissance du 22 mars, 000 fr. 00 c. •— 
1—Renies 3 p. 0j0 , jouiss. du 22 juin 1829 , 73 fr. 70 c.
— Actions de ta banque, 1820 fr. 00 c. — Emprunt royal 
d’Espagne, 1829,75 OjQ fr. — Emprunt d’Haïti , 450 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam, du 26 juin, —Dette active, 68 13il6. 
— Idem différée Il9pi28. —Bill, de chauge 20 7(16-— Syn
dicat d’amort. 4 1)2 10! OOjCO.— Rente remis. , 2 1)2 98 
7)16. — Act. Société de corn. 87 1 j8. —Russ. Wop. et Ce 5

Dito C , Ham. 5 , 
Elus, à Lon. 6 . —

100 3)8.—-Dito ins. gr. li., 57 1)16.
87 1)2. — Dito em. à L. 5, 89 3(8.
—■ Danois à Londres , 66 1)8. — Ren. fr. 3 °)0 , 79 7,8- 

Esp. H 5 1)2 °)0, 31 7)8. — Dito à Paris, 8 3(16.— 
Rente Perjaét. 49 0)0. — — Vienne Àet. Banq. 4 358. 00 — 
Métall. ,95 5)8. — À Rot. 1" 1. , 196 97 — Dito 2« 1. , 
178 à 79. — Lots de Pologne. 88 1(4.— Naples balcon, 5 
80 lijlC. — Dito Londres 5 , 84 1)2. '

Bourse d’ANVERS , du 27 juin. 
Changes. — Ils sont fermé comme suit :

Changes. à courts jours. d 2 mois. d 3 mois.
Amsterdam,
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

pair p
12 12 1)2 p
47 4j4 A
36 f j4 A
35 5)16 A

Escompte 3

12 5
47
36 1)16
35 t]16 A
1)2 3 p. 0)0.

12 2 i\2 P
46 13(16 A
3,6 7i8
35

Cours des Effets des Pays-Bas. 
Dette active, 2 1;2 d’intérêt, 58 1)2 A 
Obi. syndicat, 4 1)2 » 00 0)0
Dette Dom.r., 2 1)2 .» 98 3)4 P
Act. S. Corn., 4 1(2 » 00 0)0

Etat ciyil de liège, du 26 juin.
IVaissanc.es, 2 gare. , 10 filles.
Décès, 1 garçon, 1 femme, savoir : Marie Anne Dechêne, 

âgee de 38 ans, domiciliée en la commune de St.-Nicolas-en- 
Glain , veuve d’André Dubois.

( Du 27. — 'Nai.ssar.ces , 4 garçons 1 2 filles.
Décès, 2 garçons , 3 tommes ,* savoir : Jacques Joseph 

Richard, âgé de 68 ans, notaire, membre des états-provin
ciaux et conseiller de régence, rue Kaute-Sauvenière, époux 
de Catherine Josephe Xhauflair. —. Charles François Albert 
Joseph. De Labarre, âgé de 61 ans , rentier , rue Ste.-Yéro- 
nique , veuf 4’ Anne Charlotte Marguerite Dumont De Gages, 
et époux de Thérèse Isabelle De Bousies. —■ Jean François 
Gorhay, âgé de 24 ans, rue Volière, célibataire.

TEMPERATURE a Liege, du IQ juin. ■— A 8 neures 
du matin, {5 degrés au-dessus de zéro, à. 2 heures, 13 degrés id.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
On a -$BDU une MONTRÉ en ÖR, avec une petite clef 

en cuivre, depuis la rue Gérardrie jusqu’au fauboutg St-Gilles. 
La personne qui l’atrouvée est priée de la remettre chez Bernard, 
au Soleil d’Or, rue quai d’Avroy 3 où l’on recevra une rtf- 
competjès. ’ 4ß3

Un CHIEN D’ARRET de graude taille , ayant le poil blanc et 
4-ax- „X i-, —-•« 1 ' ;au bia

j * ~ . , ôjain te iJtm DidUb Cl
nrun, la tete et les oroilles brunes, le museau nlanc et une 
tache blanche sur le front, s’est EGARE dans ta soirée du 24 
juin. Bonne réçenygnse à qui le ramènera au n° 488 derrière 
St.-Jacques. 45Q

CHANGEMENT DF. DOMICILE. -—- Lambert Lrciox, 
plombier, rue ch* Verd-Bo’s, n° 364, présentement placet 
Saint-Paul, n° 59L 45g

ISALLÈ DE VENTE , derrière le Palais.i !.,r. un , j- -, 1 j , aerriere le Faims.
Mercredi prochain , deux heures de relevée , ou y VEND RJ 

plusieurs commodes, un beau secrétaire en acajou, dem 
autres en bois de chêne, quantité de bois de lits, matetats 
tables , chaises, un beau cabriolet, etc , etc. Ch. Houhaer. ill

A VENDRE deux, grandes feue 1res à grand jour, avec vo^ 
je,3 tres-solides, •—■ S’adresser a M. A, l'komsoti, derrière le
Palais , r.° 52, 479

Une BORDEUSE de souliers peut se présenter chez Mu- 
rje Vïnave-d’Isle, nP 51 , pour y être occupée toute 

1 annee. . r

Ou CHERCHE une BONNE qui sache l’allemand ou le bol- 
andais et le frafiçâis. S’adrescar n0 335, derrière le Palais.

Mercredi, juillet, à 10 heures du matin , on VENDRA 
au plus offrant, au château de BEAUFRAIPONT , commune 
■Je Llienee , trois chevaux, quatre vaches, tombereaux char
rettes dite cavmannes, herses, rouleaux , dont un en pierres 
charrues, pressoirs à vinaigre et à miel , et beaucoup de ru’- 
ches vides planches de noyer pour bois de fusil, chaudière 
enter coule , un cabriolet., train et caisse de voiture et 
une quant'té d’objets trop long à détailler. A crédit 452

( ) . BELLE VENTE DE BOIS.
nmiUER’'I'161 l829’* Une heure/le relevée, au rivage da
r,IIOKlER, le notaire Delvaux vendra une qnantité de na. 
celles de bois, savoir belles vernes, poutres,extraordinaires 
gros neues et ebenes, bois sciés du long, belles planches dé 
lièties, deux gros arbres d usines , bois de fosse, etc. etc Argent 
comptant.

Le 4 juillet 1829 . a 2 heure’' <!(• i’dIdejia i» . .
JFD.RTA ’■ aus «Aéw., en son éludé deS 

i Hôlel-de-Viltc , a Liege , une MAISON avec un netù ;.„.C 
(u» 134, située à Froidmont, prés d- la Bovprie / »
et une renie de 6 fi. 21 cents 3,4 due nnrV ’A Lh'8(:; 
l.in , de Froidmont, et consors,1’ P VlüccntBermmo7

m r n ■ -U V?NTE APRES DSCEs" “

cÂÆf Cle Vs T^3’ W^batSde
cuioine , porcelaines et auhes ob ets/

Argent comptant. ^



.) VENTE D’IMMEUBLES.

En vertu de Tautorisatisn du juge-commissaire à la faillite 
de la veuve François Jaegers , ci-devant négociante à Hodi- 
ruont, en date du 6 juin 1829 , enregistré à Venders le onze 
même mois, MM. Verctcn et Vaudermaesen , avocats , syn
dics définitifs à ladite faillite , feront procéder le jeudi 9 
juillet 1829 d dix heures du matin, par le ministère de 
M' Detrooz, notaire à ce commis, en son étude , n° 789 , 
à VERV1ERS , pardevant M. le juge de paix du canton de 
Venders et en présence des tuteur et subrogé tuteur des en- 
fans mineurs de ladite veuve Jaegers, à la VENTE aux en
chères et à l’extinction des feux d’une MAISON , située au 
bourg de HODIMONT, au lieu dit la GRAPPE , avec écurie, 
cour et toutes dépendances.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.
Detrooz, notaire.

( ) A VENDRE aux enchères publiques, en l’étude du no
taire Pâque , rue Souverain-Pont à Liège, le mardi sept juillet 
■1829 , à 3 heures de relevée , une MAISON sise faubourg Saint- 
Léonard, a" 144, composée de 2 pièces au rez-de-chaussée, 
cuisine , cour, four , fournil, d’un autre bâtiment derrière et 
d’une pompe; le tout en très-bon état.•

( ) La commission administrative des hospices civils de 
Liège, mettra le jeudi, 2 juillet 1829 , à 3 heures de relevée , 
à la salle de ses séances, en. adjudication publique, par voie de 
soumissions et ensuite au rabais, la fourniture île 206 PAIRES 
de SOULIERS, de différentes tailles, en 4 lots. Les soumissions 
devront être remises , au plus tard le jour de l’adjudication, 
avant midi, au secrétariat de ladite commission, où l’on peut 
voir le cahier des charges et le détail des lots, tous les jours de 
9 heures à midi. Elles devront aussi porter sur l’adresse ces 
mots : Soumission pour Souliers.

391 REVENTE par suite de surenchère sur aliénation 
volontaire.

l°Un petit corps de ferme, situé à Tancré, commune d’Olne, 
consistant en bâtiment d’habitation , boulangerie, forge de 
cloutier , étable, grange , remise et autres hàtimens ruraux , et 
quatre pièces de fonds en prairieet terre, contenant en tout deux 
bonniers nonante-sept perches , joignant du levant au chemin , 
du midi à M. le baron d’Olne, du couchant au même, et à 
Mathieu Derot et du nord à la pièce suivante, à Arnold 
Bovy et à Bernard Belette.

2° Une prairie sise au même lieu , contenant soixante-une
Serclies, tenant du levant à Mathieu Derot et à Arnold Bovy , 

u midi aux immeubles désignés ci-dessus, du couchant à la 
veuve Lambert Dresse et à Jean-Nicolas Legrand , et du nord 
au chemin.

3° Et finalement une terre située en lieu dit Vioumont, 
commune d'Olne , de la contenance de cinquante-six per
ches , tenant du levant à Mathieu Closset, du midi au baron 
d’Olne, du couchant à la veuve Jean-Nicolas Legrand , et du 
nord à Nicolas Simon.

Ces immeubles sont situés dans le canton de Venders , arron
dissement judiciaire et province de Liège.

Ils avaient été vendus à Nicolas-Joseph Grosjean, négociant, 
demeurant à Olne, par Jean-Joseph et Thomas-Joseph Del
vaux , frères, cultivateurs prqpiiétait-es, demeurant en lieu dit 
Tancré , commune d’Olne, moyennant la somme de deux mille 
trois cent dix florins , suivant acte passé devant Me Regnier , 
notaire à Olne, en date du trois décembre 1800 vingt-sept, 
enregistré à Venders le six,et transcrit au bureau des hy
pothèques à Liège , le 14 du même mois, à charge de les 
purger des privilèges et hypothèques dont ils sont grevés.

L’acquéreur ayant fait notifier ce contrat aux créanciers 
inscrits, la fabrique de l’église de Hodimont, poursuite et 
diligence de M. Nicolas Hachette, fabricant de draps,tréso
rier de ladite fabrique, domicilié à Hodimont, a , par exploit de 
l’huissier Massau , en date du vingt quatre mai mil huit cent 
vingt-huit, enregistré à Verviers le même jour, surenchéri ces 
immeubles d’un dixième en sus du prix de la vente , ce qui 
porte le prix à 2545 florins.

Cette surenchère a été admise et la caution reçue.
En conséquence, à la requête de ladite fabrique de l’église 

de Hodimont, il sera procédé à la revente publique des im
meubles sus-désignés devant le tribunal civil de première ins
tance séant à Liège , sur la mise à prix de deux mille cinq 
cent quarante-cinq florins ; et pour y parvenir la première 
publication de l’acte d’aliénation, et du cahier des charges 
y annexé , sera faite à l’audience des criées du lundi, 23 juin 
4800 vingt-huit, dix heures du matin.

Me Gaspar Servais , avoué avidit tribunal, domicilié à Liège, 
y patente' le 5 mai 1827, 4e classe, art, 779, occupe pour 
le saisissant, et domicile est élu en son étude, rue Tête de 
Bœuf, n° 668 bis, en la même ville. G. Servais, avoué.

Après les publications du cahier des charges voulues par 
la loi, l’adjudication préparatoire de tous les immeubles ci- 
dessus , a été faite le treize octobre mil huit_ cent vingt-huit, 
au profit des margueillers créanciers surenchérisseurs et pour
suivant la revente , au prix de deux mille cmq cent qua
rante-cinq florins.

L’adjudication définitive, fixée au vingt-deux décembre sui
vant , a été postposée à cause d’une demande en distraction 
de la prairie désignée sous le nombre deuxième.

La distraction étant admise, il sera procédé le dix-neuf 
octobre mil huit cent vingt-neuf, à l’auaience des criées du 
tribunal de première instance séant à Liège , dix heures du 
matin , à l’adjudication définitive des immeubles désignés sous 
les nombres premier et trois , sur le prix de quinze cent cin
quante-huit florins quarante-six cents , ainsi réduit pat la dé
duction de la valeur de l’immeuble distrait.

Ms Servais , avoué , actuellement domicilié faubourg d’Amer- 
«ceur, uQ >7, à Liège, continue d'occuper.

VENTE D’IMMEUBLES ensuite de ear enchère eur aliéna- Vente d'immeubles , rentes et actions de houillère.
tien volontaire.

Par acte passé devant Me Farci , notaire à Villers-le-Bouil- 
let, le vingt-huit juin mil huit cent vingt-huit, enregistré à 
Huy le premier juillet suivant, et transcrit au bureau de 
la conservation des hypothèques à Huy, ledit jour premier 
juillet, Jean-Joseph Flesseria, propriétaire et cabaretier , do
micilié dans la commune de Marneffe, a vendu , avec ga
rantie de fait et de droit, à Walhère-Joseph Loumaye, cul
tivateur, domicilié à Envoz , commune de Couthuin, les im
meubles suivans :

1° Une maison avec cinq pièces au rez-de-chaussée, gre
niers , grange , étables, cour , jardin , appendices et dépen
dances, mesurant treize perches huit aunes, joignant de deux 
côtés à François Debar, d’un autre au chemin de l’église, et 
d’un 4me. . à la commune.

2° Cinquante:sept perches de terre labourable, située en lieu 
dit Bossinva , joignant d’un côté à Hamoir de Fallais, d’un se
cond à Renard de Braives, d’un troisième à Woot-Detrixhe de 
Lamontzée, et d’un quatrième à Joseph Lizen et autres.

3° Septante-neuf perches de terre labourable, en lieu dit 
Sainte-Barbe, joignant d’un côté à d’Hoogeworts , d’un second 
à la veuve Antoiné Donnai,d’un troisième à la veuVe Pierre 
Fraitare, d’un quatrième à la relive Fossoul de Rappe.

4° Dix-neuf perches de terre labourable, dans la campagne 
dite Grosse-Borne , joignant d'un côté à la veuve Pierre Frai- 
ture , d’un second à Laurent Wéry, et des deux autres côtés 
à la veuve Antoine Donnai.

P° Vingt perches de terre labourable, en lieu dit Ste.-Anne. 
joignant d’fin côté à Eugène Paillet, d’un "autre à la veuve 
Charles F'raiture , d’un troisième à la famille Paillet de Hos- 
dent, et d’un 4me. au chemin.

6° Huit perches septante-deux aunes de terre labourable, 
située en lieu, dît-Via, joignant d’un côlé audit d’Hoogevorts , 
d’un second -aux pauvres de Marneffe , d’un troisième à Eu
gène Paillet, et d’ün quatrième à Louis Donnai.

Ces immeubles sont situés en ladite commune de Marneffe, 
arrondissement de Huy , et ainsi désignés dans l’acte de vente 
ci-dessus énoncé , dont l’expédition, fesant partie du cahier des 
charges, tiendra lieu de minute d’enchère.

Ladite venté a été faite au prix de mille neul cents florins, 
et en outre aux conditions suivantes :

I “ Que l’acquéreur n’aurait la jouissance de la maison et 
du jardin, qu’à compter du quinze mars mil huit cent vingt 
neuf, et la jouissance des autres biens à compter du jour 
de la vente.

2« De payer les droits d’enregistrement, frais et loyaux coûts 
de l’acte en sus du prix.

3° De payer les contributions publiques, à partir dû premier 
janvier mil huit Cent vmgfrneùf.

4° De prendre les biens ci-dessus désignés , ainsi qu’ils se 
poursuivent et comportent, avec garantie de mesure exacte.

5° De payer le prix au vendeur , ou à ses créanciers hypo
thécairement inscrits.

6e Que si, dans le délai d’un mois, à dater de la vente, le ven
deur n’a pas fait lever les inscriptions grevant les biens vendus , 
la purge civile sera faite, et le prix de vente payé d’après l’or
dre dressé par le juge ; et dans ce cas les frais de purge ser ont 
en déduction du prix.

L’acquéreur Loumaye ayant fait la purge civile, par exploit 
signifié auxdits Loumaye et Flesseria, le quinze janvier mil 
huit cent vingt neuf, enregistré le lendemain , la commune de 
Héron; créancière hypothécairement inscrite sur les immeu
bles prémentionnés, en a requis la mise aux enchères et adju
dication ; s’obligeant à en porter ou faire porter le prix à la 
somme de deux mille cent florins , et a présenté pour caution, 
Charles Joseph Lannoy , assesseur , et Henri Joseph Toussaint 
receveur communal, tous les deux propriétaires, domiciliés 
audit Héron, qui s’y sout soumis, et ont signé à cet effet, 
à l’exploit de surenchère.

En conséquence lesdits immeubles seront, à la requête de 
la commune de Héron, poursuite et diligence de Charles- 
Joseph Lannoy, premier assesseur, faisant les fonctions de 
bourgmestre de ladite commune, joint Dona Genicot, deuxième 
assesseur de la même commune , domicilié audit Héron , re
mis en vente aux enchères publiques devant le tribunal civil 
séant à Huy, et la première publication du cahier des char
ges^ aura lieu à l’audience du cinq mai 1829, à neuf heu
res du matin.

Maître Louis-Joseph Moreaux, avoue' audit tribunal civil à 
Huy, y demeurant, rue Grand-Hainrue, n° 51 , et patenté 
par la régence dudit Huy, pour 1828, le treize août même 
année s art. 406 , n° 129 , ayant fait déclaration de patente 
pour 4829, occupe pour la poursuivante.

L. Moreaux , avoué.
Le soussigné, greffier du tribunal de première instance séant

À Huy , province de Liège, certifie que, conformément à 
l’art. 682 du code de procédure civile ,1e présent extrait a été 
inséré au tableau placé dans l’auditoire dudit tribunal, cejour- 
d’hui onze avril mil huit cent vingt-neuf.

(Signé! Th. Érésok , commis-greffier.
Enregistré à Huy , le onze avril 1829 , vol. 37 , folio 31, case 

5, reçu pour droit principal 80 cents, 21 cents pour les 
additionnels de l’état et du syndicat.

Le receveur, . (Signé) Steiaixgwerff.
Les publications voulues par la loi ayant été faites , l’ad

judication préparatoire aura lieu le seize juin mil huit cent 
vingt-neuf, au profit de la commune de Héron poursuivante, 
et l’adjudication définitive est fixée et aura lieu à l’audience 
publique du tribunal de première instance séant à Huy, je 
vingt-deux août mil huit cent vingt-neuf, à onze heures du 
matin , sur la mise à prix de deux mille cent florins, formant 
le prix de l’adjudication préparatoire.

L, Moreaux, avoué. 451

de relevée en vertu d’un jugement rendu par le tribunal 
vil Je 5 janvier dernier.il sera procédé par le ministère 
M' Fraikin , notaire, à ce commis, devant M. le juge 
paix , du canton de HolIogne-aux-Pierres, en son buroai 
Grace, commune de Grace-Montegnée, à la vente des îmni 
bles rentes, créance et action de houillère, provenant de 
succession de feu M. Jean Michel Léonard de Clercx d’Aii 
mont et dont le détail suit :

Ier Lot. Une maison , quartier de maître, hàtimens d’1 
tation et d’exploitation pour le fermier, jardin, prairies 
tout formant un ensemble de 5 bonniers 22 perches 24 au 
situés à Retinne canton de Fléron.

2e Lot. Une prairie contenant un bonnier 42 percha 
aunes , située en là campagne de Bellaire audit Retinne.

3e Lot. Une pièce de terre située même campagne en 
dit Androuchamps ; contenant 4 5 perches 3 aunes. ’

4e Lot. Une idem située en même lieu contenant 43 peu 
7 aunes. , ‘

5e Lot. Une maison, grange, étable , cour, jardin et t 
rie , le tout formant un ensemble situé à la Basse Awirs i 
tenant 53 perches 32 aunes.

6<> Lot. Une prairie appelée Vignette , contenant 40 per 
oy aunes. r

. /e k°I- ^-c bois dit Thier-Ville, de la conteuauce d’un 1 
nier 87 perches une aune.

8e Lot. Une idem contenant un bonnier 46 perches, 91 au 
9= Lot. Une pièce de terre sise Sart-d’Avette à prendre 

côte de la houillère , contenant un bonnier 33 perches 62 au
!°e rQt' Vne autre idem’ C0lRenant 69 perches 31 au 
4 Ie Lot. Une autre idem , contenant 58 perches 89 a 
4 2' Lot. La 4e et dernière portion de ce terrain, 

nant o5 perches 4 aune.
43' Lot. Une pièce de terre , contenant 46 perches 29 
4 4° Lot, line maison avec un jardin et une prairie prC 
ent a culture , contenant 24 perches.ment à culture , contenant 24 perches.
45' Lot. Une étable et jardin . contenant 6 perches 54;
46' l.ot. Une pièce de terre , contenant 26 perches 15;
4 7' Lot. Une prairie, contenant 6i perches 3 aunes 

pre des Gottes.
Tous les immeubles compris au cinquième indu h 

septième lot, sont situés en la commune des Awirs.-
1 8e Lot. Une pièce de terre labourable, contenai 

bonmer 74 perches 38 aunes , située en lieu ditBailcsse , 
mune de St. Georges.
, j9' Deux seizièmes part-dans l’exploitation de 

de trouille de la Société du Sart-d’Avette , commune des I
RENTES.

20® Lot. 3219 litrons 91 dés, due par Christophe fler 
et autres, de Grandville.

21e Lot 325 litrons 95 dés, due par les représenta 
Honlet, de Fumai.

22e Lot. 34 florins 4G cents \ due par les demoiselle 
raeuse , de Liège.

23e Lot. 22 florins 97 cents 1(2 , due par les enfans C 
de Liège.

24e Lot. 14 florins 36 cents , due par Henri Nalîs , de V
25e Lot. 7 florins 68 cents, due par Jean-Servais, d 

rant à Ans.
26e Lot. 7 florins 18 cents , duc par Lambert Marlin 

tres , de Yivegnis.
27e Lot. 3 florins 44 cents , due par Jean Bodson et a 

de Hou tain.
28e Lot. 4 florins 88 cents, due par Vincent Bernin 

de Froidmond.
29e Lot. 2 florins 29 cents, duc par Jean-Joseph Gr 

de Viilers-le-Bouillet.
30e Lot. 4 florins 7 cents , due par Jacques-Lambej 

glebert, de Liège.
31e Lot. 86 cents , due par Iïerman Mulltay , de Corom
32e Lot. 1 florin 58 cents, due par Jeau Gérard, ai 

de-Breux.
33e^ Lot. 4 florins 1 cents , due par Jean Tilkin , à 

rant à Ans.
34e Lot. 32 florins 16 cents, due par la ville de Liege.
35e Lot 210 florins, due par les héritiers de M. Je 1 

cier De Clerx d’Àigremont.
36e Lot. Le tierce dans differens billets sur les états di 

de Liège, de M20 et 2240 florins P.-B.
Le premier jour on vendra les biens-immeubles c’ 

aux dix-neuf premiers lots , et]Ie second les rentes et crt 
formant les dix-sept derniers lots.

S’adresser , pour connaître les conditions , au bure 
ladite justice de paix , audit notaire ou àtiMe Berleur» 
à Liège.

LIBRAIRIE DE J. DESOER, IMPRIMEUR A LIÉGl
En vente : Nonvelle'et hello Carte de la Province de 

dessinée en 1828 par Firhct, ‘gravée à Paris par Vierte Tar- 
l’écriture par Vallemand ; une gi-abde feuille papier vélin- Lu 
J. Desoer, 1829 , prix : 1 fl. 5Ö cents.

Dans cette carte , les districts sont indiqués par dr’ 
différentes; la limite de la province est maïqu e d’,! 
leiir particulière. On y trouve les indications roi>s€i ,ct 
des villes, bourgs , etc. , mais aussi des chât< -jx , ée? oj 
particuliers indiquent les houillères, fours à c - carric, 
alunière, ardoises, calamines, mines de fer î dc-p*0' 
sources froides et chaudes , etc. , etc. *— On voit 
une grande partie du grand Duché-de-Xtixei 
Prusse , etc.— On pourra faire coller la carte si 
les personnes qui le désireraient.

H. L1GNAG, imprimeur du Journal, place du S,




